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	Procès verbal de modification/ constitution de Syndicat CGT SPIP


En Assemblée Générale des personnels du SPIP XX du XX/XX/XX , il a été constitué conformément au livre III du code du travail, un syndicat professionnel ayant pour titre CGT du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation XX dont le siège est situé au adresse 
L’Assemblée Générale du syndicat CGT SPIP XX a élu son bureau conformément aux statuts de l’Union Nationale des Syndicats CGT SPIP. 
Le bureau est ainsi constitué :
	FONCTION
	NOM*
Prénom*
	Date*
Lieu de naissance*
	Adresse personnelle*

	Secrétaire général.e
	
	
	

	Secrétaire adjoint.e
	
	
	

	Trésorier.ère
	
	
	

	Trésorier.ère adjoint.e 
	
	
	

	Assesseur.se 
	
	
	

	Assesseur.se
	
	
	

	Assesseur.se
	
	
	


*information obligatoire 

Signature du/de la secrétaire général.e et du trésorier.ère
L’Assemblée Générale mandate et donne pouvoir à M/Mme Secrétaire général.e et trésorier.ère pour ouvrir en son nom un compte bancaire et en assurer la gestion.

· Il convient de présenter les statuts, de les voter article par article puis dans sa globalité. Il faut joindre les statuts au PV pour envoi/dépôt à la Mairie. 

· Le procès verbal est établi en 5 exemplaires et doit être signé par le/la président.e de séance et le/la secrétaire général.e. 

· Il est important lors de cette assemblée Générale de constitution de faire remplir le bulletin d’adhésion à chaque membre du syndicat. 
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